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PLISDETRIBUNAUX 
LES PRÉFETS! 

êêXméS 8ë6ë#* SSVM 
snent rsYfmaeiSrfta t r t w w t aesre 

Siiigaimr «r Maître et cessa** 
suprême me la Patrie française. 

JOURNEE 
! > » » **rn*arn«e qu'une o i rou la i re d e 

E C o m b e s à «as pré la t s , l e u r en jo in t 
U n s a v o i r à p r è s d e 9 0 0 0 éta-

bt tasements oonsrréganiatee e x i s t a n t 
avant la lea d e 1 9 0 1 , q u e , fcaU par 
e u x d e M d i s s o u d r a e t d e se d i s p e r s e r 
djuaa l e d é l a i d e huit j o u r s , i l s era pro
c é d é à l e u r f e r m e t u r e p a r l eed i t s p r é -

L a Cnambre a d é c i d é , aujourd 'hu i , 

Je pntbttdr l e s p r o g r a m m * * é l e c t o r a u x 
e t e s m e m b r e s , s a n s d o u t e p e u r p e r 

m e t t r e a u x é l e c t e u r s d e c o n s t a t e r l s 
d i s t a n c e qu'il y s e n t r e d e s p r o m e s s e s 
e t l e u r a c c o m p l i s s s m e n t . 

B i l e a e n s u i t e r e f u s é l ' u r g e n c e à 
u n s p r o p o s i t i o n d 'abrogat ion d e s l o i s 
sur l e s m e n é e s a n a r c h i s t e s , e t p o u r -
sv tn i 1» d i s c u s s i o n d e s é l e c t i o n s o o n -

N o o s é — n n n u q u e l q u e s e x t r a i t s de. 
diseawsrs d u R. P . G e B r e à l ' inaugura
t ion d e la s tatue d u P . D l d o n . Oe fut , 
e n m ê m e t e m p s q u e l ' é lope d e l ' i l lustre 
D o m i n i e s i n , u n e é l o q u e n t e a p o l o g i e 
d e s m o i n e s q u e l e s s e o t a i r e s v o u 
d r a i e n t p r o s c r i r e . 

X 
H i e r , au Sénat , M. l i e P r o v o e t d e 

L n n n a y s i n t e r p e l l é l e g o u v e r n e m e n t 
SUT l'affaire H u m b e r t . 

A u j o u r d ' h u i , l e Sénat d i s a n t e l e e 
e r é d i U s u p p l é m e n t a i r e s v o t é s h i e r à la 
Chambre . 

x 
L e r o i d'Italie e s t part i la n u i t d e r 

n i è r e p o u r la R u s s i e . U a r r i v e r a d i 
m a n c h e , é S h e u r e s d u s o i r , à P é t e r h o f . 

X 
Ont a n n o n e e q u e l e c o u r o n n e m e n t 

d u r o i R d o u a r d VII sera i t fixé a n 
Oaofct. 

M 
L e s a * e r Je r e i n e d e S e r a i s i r o n t à 

e n C r i m é e , à la fin d e s e p -
a a a x p r e m i e r s j o u r s d 'oc tobre 

fente l e a r v i s i t e d e p u i s l o n g t e m p s a n -
n n n n d s i l ' e m p e r e u r et à l ' impéra tr i ce 
en» B a s â t » . 

O n * l e srsh le é r u p t i o n d u Mont P e l é 
a e n h e u h i e r s o i r , c a u s a n t d ' é n o r m e s 

e t r o m p a n t l e c l a i e t é l é g r a -déaftte 
phlnue. 

U n g é c d è g u e a n n o n c e u n e n o u v e l l e 
é r u p t i o n v e r s l e 1 0 août . 

x 
L e g r a n d - d u c B o r i s d e R u s s i e v i e n t 

d ' a r r i v e r à T o k i o o ù i l e s t l 'oote d e 
l ' e m p e r e u r d u J a p o n . 

X 
U n e e x p l o s i o n s'est p r o d u i t * d a n s 

U M m i n e d e c h a r b o n p r è s d e P i t t s -
b u r g a u x E t a t s - U n i s . On i g n o r e l e 
chif fre e x a o t d e s v i c t i m e s qui d é p a s s e 

r e m e n t 8 5 0 

EN VOYAGE 
Demandez l e a C r o i x » 

S a n s les kiosques, les gares, les hôtels 
les libraires et les salles de lecture. — Nous 
signaler d'urgence, les bibliothèques des 
gares qui n'auraient pas la Croioc. 

«FORMATIONS 
DU SOIR 

ÉCHOS PARLEMENTAIRES 
M. DenysCocbin « f « rendu ce maUe au 

Sinistere de l'Intérieur dans la but d eettStentr 
Combes sur la circulaire adressée aux pré

fets ri'.o'ive a la fermeture des asiles 
Le présidant du Conseil a refusé de le reee-

*°Dens cs3 comhtions, M. Denys Cochinya 
déposer un8ue:n*nde d'ilucipcilation sur cette 

" D ^ Î O T ? coté. M Aynard V ^ T S S l i h ï S o î " ttos de déposer une demande d interpeusuon-
L i n i t i a t i v e n n r l e s a e n t n t r e 

e n ui*»««r*> d e d é p e a e e e 
m Jules Roche. Aynard. Audiffred. Motte, 

• i sersasrd. Polncarê fearthou. « ' « " « « { ^ « i 
Klom&T. colon.-! Itousset. Mivary de Beaure-
gard et une ceutsme de ...urs collègues ont 
déposé la proi*«itinr, rie •••>'lution »uivante: 

• Artirle unique 
£*article 61 tnt du règlement est modifié 

«on/ma suit .. _ . ' - .. . 
• Aacune proposition ou motion tendant a 

l'ouverture (Tun erédlt ou nn pliquant une d*-

Sense iimputer sur les budgets de 1 Etat, iâes 
épartements ou de* communes, a» peut «re 

admise en dehors des demandes formulées par 
le gouvernement » 

L e c a n a l d e e D r n i - M a r s 
• Mat. de Ir'.stourbeillon. Bourrât,Berry.Busu. 

ftebier tunsett». fiache. Sembét. ri^utit. 
Archdeai.:,. I u.ie ceuume de leurs coliques 
de toutes ofuuiaas uot d«po*« une proposition 
• loi tendant a au'onser l«s inquHea prea-

A*a oeaai des 

D a n s o n pays libre, l es tribunaux 
ordinaires ont seule miss ion de rendra 
Injus t i ce . 

D a n s un pays en état d e s iège , les 
tr ibunaux militaire* sont subst i tués aux 
t r i b m B u x ordinaires . 

D n s s e n pays en état de révolution, il 
n'y a péus ni tribunaux ordinaires, ni 

mil i taires , il y a la volonté 
des maatres du pouvoir , q u e l es préfète 
sont chargés d'exécuter. 

Moue «v înmes en état de révolution. 
La iiiilimérï de M. Combes est souveraine . 

Le g a v é e des sceaux n'adresse plus 
d iiwtrac*n>BS aux Parquets pour faire 
exécuter l e s arrête et j u g e m e n t s des 
Cours et tr ibunaux. 

Le présidtent du Conseil, ministre de 
l'intérieur, adresse des circulaires aux 
préfets pouHarre exécuter s e s déc i s ions , 
concernant m liberté et les biens des 
c i toyens . 

Les mesunes d e haute police cem-
plaeent les sentences de just ice . 

Lors de la discuss ion de la loi d e MOI, 
II. Waléecto-Rousseau avait condamné 
le régime d e s décrets , déclarant que les 
quest ions auxque l l e s l'application de la 
nouvel le légis lat ion donnerait naissance, 
seraient t senobées par l'autorité judi
ciaire. . 

M. Combes c o n d a m n e l'autorité judv-
ciaire, dôesarant que les quest ions rele
vant des tribunaux seraient résolues par 
lui , et par lui seul . 

CenUreate-cinq établ i ssements d'ensei
gnement ouverts conformément à la loi 
toujours en v igueur d e 1886 viennent 
d'être termés.parcequ'ila plu àM.Combes 
d'en aedonner la fermeture. 

U n e nouvel le circulaire de M. Combes 
à s e s préfets annonce i ses fonctionnaires 
qu'il lui plaira de faire fermer dans huit 
jonrs pin» <*« <*•*" "*' , , p é tabl i ssements 
fondés antérieurement à la loi de 1901, 
en vertu de la législation ex is tante lors 
#to In*ii i'_It>*yf ̂ ^^fr- i 

Ka vain a-Won objecté, a la fermeture 
des cent trente-cinq établ issements d'en
se ignement ouverts postérieurement à la 
loi de 1801, que cette loi ne concernait 
pas ces établ issements , que ht- Waldeck-
Rousseau l a formellement déclaré, que 
la loi de 1886 leur était seule applicahle. 

Peine mut i le , c'était le bon plaisir de 
M. Combes que plus de cent re l ig ieuses 
rossent expul sées de leurs domic i l e s .que 
des mil l iers d enfants fussent citasses de 
l'école à laquelle leurs parente les avait 
coo l ies , que les scel lés fussent apposés 
sur cent trente-cinq propriétés privées. 
C'était son bon plaisir, MM. les préfets, 
au mépris du droit, de la just ice et d e 
l 'humanité, exécutèrent & la lettre le ben 
plaisir de M. le ministre. 

En vain objectera-t-on à la fermeture 
de plus de deux mil le é tabl i ssements 
fondés avant la loi de 1901, que cette loi 
ae saurait avoir d'effet rétroactif, qu'elle 
ne modifie pas leur situation antérieure
m e n t acquise , et qu'elle prend soin de 
spécifier e l l e -même qu'elle n'a d'effet 
q u e pour l'avenir : « Aucune Congréga
tion, porte-t-elle au paragraphe 3 de l'ar
ticle 13, ne s a a i M fonder aucun nouvel 
é tab l i s sement qu'en vertu d'un décret 
rendu en Conseil d'Etat. » 

Pe ine inutile. C'est le bon plaisir de 
H. Combes que s e s préfets, à peine remis 
de l ' écœurement qu'ils ont ressenti à 
brutaliser plus de cent f emmes et à faire 
pleurer d e s mil l iers d e famil les , je t tent 
la terreur dans des mil l iers d e local i tés , 
la douleur dans le c œ u r de mil l iers d e 
parents, e t l'indignation dans l ' tma d e 
tout Français . 

Et ce bon plaisir de M. Combes est la 
loi pour MM. les préfets. 

n est bon, d'ailleurs, que ceux-zi se 
fassent la main à exécuter le bon plaisir 
de la Lanterne qui écrit ce malin : 

« / / n'y a qu'un moyen fie rendre 
l'Eglise inoffensive: la détruire. » 't 

« Débarrasser la France des moines », 
suivant le mot d e M. Combes — « 'dé
truire le clergé régulier au profit du 
clergé séculier », suivant le m o t de 
M. Bourgeois , autant d'étapes dans la 
réalisation du programme clairement 
énoncé oar la Lanterne : « Détreire 
l'Eglise t » 

Déji les indemnités dues aux desser
vants leur sont arbitrairement suppri
m é e s , toujours suivant la loi du bon plaisir 
de M. Combes I D e la sorte , le clergé 
séculier qui semblait gratifié de là sollici
tude vraimenttouchante de M. Bourgeois , 
n'a plus rien & envier au clergé régulier 
en fait de persécution, et j e ne serais 
nul lement surpris qu'au cours des va
cances parlementaires quelques ésrhr-
fussent fermées, quand ce ne serait -
pour juger de l'effet. 

En temps de révolution cm p m t s'at
tendre à tout, e t nous v ivons dans lea 
temps d'une révolution ayant pour but 
la destruction de l'Eglise, temps précur
seur à brève échéance de la révolution 
ayant pour but la destruction de la 
famille, de la propriété, d e la société 
française. 

* L'Eglise détraite , les autres destruc
tions seraient j e u d'enfants. 

Vorl i o é nons a l l o n r s t le pays s ennre 
l'oppression d'une poignée de sectaires 
révointionnaires, si les ' tr ibunaux n e 
revendiquent pas leur droit de rendre la 
just ice , et cessent de la rendre confor
mément aux lois, si enfin le chef de l'Etat 
laisse faire. 

Sa responsabil ité serait écrasante, le 
j o u r o é , s'abritent derrière une irres
ponsabilité qu'il sait corrigée par d e s 
droite certains, il tolérerait que , s o u s 
son septennat , s 'achève! l'œuvre déjà 
commencée de la destruction m o m e n 
tanée de l'Eglise en France. 

J. B. 

MORT D'UNjCARDINAL 
S. Km. le cardinal Lorenz Slauch, éveque 

de Grosswardein, en Hongrie, est mort hier 
soir jeudi 10 juillet. 

Il était né a Uy-Arad, au diocèse de Casa-
nad, le 37 mai 18*4. Il rut élu éveque de 
Szathmar le 36 juillet 1873 et transféré à 
grosswardein le 26 mars 1887. U avait été 
élevé A ht pourpre romaine, au titre de Saint-
.lérùme d^s Ksi'lavon» le Vi juin 18fl8. U 
appartenait aux Congrégations des Evêgues 
et Hé(ru!iers, des Etudes, de l'Index et de la 
Orérnnniale. 

11 succombe à 78 ans. 

GAZETTE DU JOUE 
HIHE IE BElÉsIT 

Plusieurs-amis nous donnent communi
cation d'un petit libelle fort venimeux 
contre le baptême et signé par un défroqué 
qui se traîne dans l'ordure depuis qu'A a 
quitté le sanctuaire. 

Ce libelle est envoyé i toutes les familles 
où naît un enfant, et le lendemain même 
de la naissance. 

La haine des renégats est la plus ignoble 
de toutes les haines, elle est aussi la plus 
aveugle. Si le baptême n'est qu'une vaine 
cérémonie, comme le prétend le défroqué 
dans son libelle, pourquoi mettre u n t 
d'acharnement contre lui, et épuiser à son 
encontre les insultes les plus grossières? 

La vérité est que ce malheureux, par ses 
diaboliques fureurs, rend un éclatant hom
mage au sacrement régénérateur. 

11 a cru, croit encore, mais il hait, et 
c'est pour cela qu'il s'acharne contre tout 
ce qui avive ses remords. 

ILS PREWMEUT DU 8 * 1 0 » 

On annonce U nomination.au grade de 
cbcvajier de la Légion d'honneur, de 
M. Pierre Maruéjouls, secrétaire d'ambas
sade, fils et chef de cabinet du ministre des 
Travaux publics. 

On voit que la progéniture de nos mi
nistres profite de ce que les rouleaux des 
ru Dam, officiels sont entre les mains pater
nelles, pour s'v tailler des décorations. 

Nous avions donc quelque raison de 
douter que l'exemple de M. Meurinne. que 
nous citions cas jours-ci. ne serait pas suivi. 

Quel beau geste républicain cependant 
ce serait de refuser de la sollicitude pater
nelle ce que l'on ne doit attendre que des 
services rendus au pays ! 

Mais nos jacobins, pas plus que leurs fils, 
B'aiment les beaux gestes". 

U.H S f l i m BE BON SENS 

Ces jours-ci, quelques instituteurs du 
département de la Drôme se trouvaient 
réunis à dîner cher un collègue. 

Au dessert, l'un d'eux crut bon de se 
vanter d'avoir fait supprimer l'indemnité 
concordataire de son curé, en le dénonçant 
à la préfecture pour ingérence dans les élec
tions. 

— Que! crime avait donc commis votre 
curé? interroge alors un convive. 

— Il n'a pas parlé des élections en chaire, 
répond le dénonciateur, mais je l'ai vu dans 
larue prêter son journal a un électeur 11 , 

•I lWaV#pv Et si. pour le meure tell.'UH 
primait votre traitement d'instituteur, reprit 
l'autre, que pensenez-vous d'une pareille 
intolérance? 

Le dénonciateur ne répondit pas, et tous 
ses collègues baissèrent la tête, honteux pour 
un instant du triste état d'esprit qui faisait 
imputer à crime pour un prêtre un acte 
aussi simple et aussi légitime. 

Puisse ce grain de bon sens germer et ne 
pas être étouffé trop tôt par la haine. 

LES ICQS.OCUSTES 

On nous écrit de Tonnerre : 
J'ai à vous signaler un nouvel attentat 

iconoclaste : la croix des Aiguillées a été 
arrachée de son socle pendant la nuit. 

Deux honnêtes citoyens, indignés de cet 
outrage au signe de leur foi, dès qu'ils 
s'aperçurent de l'anentat, s'empressèrent de 
relever la croix et de la sceller à nouveau. 

Comme on 4c voit» c'est le deuxième bri-

f tndage de cette nature qui nousest signalé 
Tonnerre. 
Puisque la justice semble se désintéresser 

de ces méfaits et se soucie peu de mettre la 
main au collet des misérables qui en sont 
les auteurs, les honnêtes gens feront bien 
d'exercer eux-mêmes une surveillance 
active pour les prévenir et au besoin les 
réprimer. 

t l L lWBe PWlWÇIfat I BUEWWCTfT 
On BOUS écrit : 
Le Bailliage, journal français de Guer-

nesey, vient de cesser sa publication. 
il n'y a plus maintenant k Guernesey 

qu'un seul journal de langue française. 
C'est la Galette officielle (hebdomadaire), 
le tournai le plus ancien de l'île, fondé il y 
a plus d'un siècle. 

En face se trouvent quatre feuilles an
glaises, dont une quotidienne et une bi
quotidienne. 

C'est dire combien la lutte entre les deux 
langues est devenue inégale. 

Les enfants des nombreuses familles 
françaises émigrées dans l'île ont du moins 
l'avantage d'y trouver deux écoles fran
çaises: ce sont des écoles libres dirigées par 
deux prêtres séculiers. 

PÈLERINAGE NATIONAL 
A L O V B D E S , p a r 

H T l T T O 

P l t o r a o 
Un train du Pèlerinage national conduira 

des pèlerins au sanctuaire de Oadonln où 
l'on vénère le Saint Suaire qui enveloppa ta 
tête de Notre-Seigneur en son tombeau. 

Un autre train se dirigera vers les grottes 
de Saint-Antoine à Brive, s'arrêtera « Tou
louse pour la visite des sanctuaires de la 
ville, et conduira les pèlerins au pays de 
sainte Germaine, à Pibrac. 

<;es deux trains arriveront à LOURDES 
comme tous les autres, le vendredi ti. 
~ De Parie par Brive et Toulouse, traia 
n" ti, !'• cl., 108 fr.; «tel . , «B rr.;3»cl.,47 fr. 

De Paris par Le Butsaoa pour Oadouin 
(Dordogne), train a» 7, 1™ cl., a^ fr. -, f cl., 
6Sft\; * cf., 44 fr. 

AOBKSSEH LES OFKRANDÏi, LES DEMAKDBS BE 
BILLETS ET RENsttlUNEMKN'TS AU aKCRETAIBS 
ou rSTsant saa .SA nos AL, 139, acs os L'CMI-
VEaslTË, PAS]*, VII*. 

LBS B A G A R R E S 
ENTRE HECS ET IAT1HS AU SAINT-SÉPULCRE 

Cette affaire, dont nos lecteurs ont connu 
tous les détarki parles intéressants récits de 
notre correspondant particulier de Jérusa
lem, a eu le «juillet son épilogue en justice. 

Voici une dépêche de VA gène» Bava»-: 
Le tribunal était oomble. Las consuls 

d'Allemagne et d'Italie étaient présents. 
Trente-quatre Gh-ecs, dont douze prêtres, 

ont été condamnés à des peines variant de 
huit jours à deux mois de prison. 

Par considération pour la Russie, la 
France s'est abstenue de poursuivre les 
moines grecs. 

Bile a réglé avec ceux-ci la question du 
balayage de cette partie de l'église qui fut 
la cause de la querelle. 

Quant è l'Allemagne et & l'Italie, elles ont 
insisté pour obtenir réparation du toit fait 
aux moines italiens et allemands blessés. 

L E N O U V E A U P A T R I A R C H E 
DES GRECS MELCHITKS 

Extrait d'un^ lettre de Jerusajaasntiaiatana>é 
t ' L'évéqntTd'Alep a été V - . 

des arecs melchites par aeclai 
remplacer feu Mgr Geralgiry. On ne s m _ _ 
dait pas i une entente si rapide ni si enthou
siaste ; la séance d'élection n'a pas duré 
plus de dix minutes. 

On dit que c'est un choix excédent et qui 
réjouira le cœur du Saint-Père. 

R O M E 
Notre correspondant paraaena? tetégKtinie : 
Rome. 11 juillet. S heures sotr. — Mgr Macoai 

sera prochainement nommé ooooe A Munich. 

PROCÈS EN REVENDICATION 
Devant la 1» Chambre du tribunal de la 

Seine est venu le procès en revendication 
intenté contre M.Castay, liquidateur de la Con
grégation des Dames Réparatrices de Nantes, 
par la Société civile de la rue de Naples. 

M* Devin a plaide pour la Société, et U* Ifit-
lerand, pour le liquidateur, a soutenu l'inconn 
pétenoe du tribunal de la Seine. 

A quinzaine, M. le substitut Borne donnera 
ses conclusions sur oes Incidents de procédure. 

CONSEIL DES MINISTRES 
Les - ministres sa sent renais ee matin, a 

l'Elysée, sou» la présidence de V. Loubet. 

signée a Brnseiles. >*S mars ISS», e twlatunan 
régime des sucres. 

Le garde des sceaux a entretenu le Conseil 
de ia conférence internationale qui doit avoir 
lieu au mois d'août pour la répression de la 
traita des blanches et il a fait connaître les pro
positions qui seront soumises à cette confè-
renca par le représentant du gouvernement 
français. 

Le ministre de la Guerre a exposé les grandes 
lignes ou projet de loi sar l'avancement dans 
r armée (Ju'il se propose de sontnettre prochai
nement à l'examen du Conseil supérieur de la 
guerre et de présenter ensuite au Parlement 

es le début de la prochaine session extraord^ 
naire. 

L'm.N'CEMEM DANS là MACISTSATCU 
M. Cloarec, député des Cotes-du-Nord, 

vient de déposer son rapport sur la proposi
tion de loi de M. Klandiu, ayant pour objet 
de réglementer les conditions d'avancement 
dans la magistrature des Cours et des tribu
naux. 

Dans ce rapport, eencluant à la prise en 
considération de la proposition, M. Cloarec 
indique que la mesure proposée, et qui con
siste à instituer un concours pour les nomi
nations à dee emplois rétribués dans la ma
gistrature, aurait pour effet d'attirer l'atten
tion du ministre de la Justice sur un certain 
nombre de magistrats dont les noms seraient 
ainsi mis en relier par leur inscription sur un 
tableau. Aujourd'hui,l'avancement est laissé 
à l'appréciaMon des présidents de Cours 
d'appel et à l'arbitraire du ministre. 

Le général Aadré 
et le colonel de La Lanrencie 
Oa se rappelle que, l'année dernière, le 

gtinéral André mit à la retraite d'office le 
colonel de La Laurencie. 

Le colonel.qui habite Brout-Vernet (Allier), 
protesta contre cette mesure et adressa an 
Sénat une pétition où il se plaignit d'avoir 
été injustement rayédes contrôles de l'année 
active. 

Le ministre de la Guerre vient d'écrire 
au présidant de la Commission sénatoriale 

des pétitions qu'il a agi ainsi parce que Ta 
colonel n'était plus apte au service actif. 
Or, en 1899, l'inspecteur général s'exprimait 
ainsi sur cet officier supérieur : 

Ls général inspecteur signale ces observa
tions de détail au colonel aTreeteur (colonel de 
La Laurencie) qui est r r * « e n <oaraa€ te son 
servies qu'il survente et dirigé met U pi»* 
grand xêje ». 

Et c'est signé : « général André ». C'était 
le futur ministre qui était inspecteur. 

Et en 1900, l'inspecteur général publiait 
l'ordre suivant qui est a la Jwuualoa d'acta-
lerie de Reims-

En particulier, nul plus que son chef actuel. 
H. le cokmel de La Laurencie. ne serait à 
même, te cas échéant, de prêter son ooncoura 
éclairé et vaiSaat au commandant sepéneor 
de la défense. Mais aujourd'hui son activité se 
consume un peu-sur place, et tout en refndau* 
hommage à son ardeur Juvénile, à son expé
rience basée sur de atqrieax serrhass, l'iaspnc-
teur général estime qae oette acftvtté servit 
xusc&tiMe de recevoir tin plus ortie e&phe* 
proawetef eitipha. 

Benas. le 19 juin 1900. 
Signé : Général da division BOOMAT. 

Conte—%Smé : Général Battre». 
aowtmandant te «• corps. 

Le ministre, en guise de réponse, brisa 
brutal pment la carrière du cotooel. 

• JI -^*0+« 

CHAMBRE 
DÉPUTÉS 

Séance du vendredi 11 juillet 
Séance S 2-heures. M. Bougea i s préside. 
On vote d'abord ua crédit supptémeataiiv 

modifié par le Sénat. 

M. Camille Feuqoet dépose une motion ten» 
enat à ta nomination d une Commission dé 
U membres chargée de préparer la publication 
des programmes et engagements électoraux. 
(Très Mini sur de nombreux bancs.} 

L'urgence est déclarée et la met ion votée a 
funammite. 

! > • lofa c o n t r e lea nnnrofcfetea 
V. Thivrier dépose è son tour une propos» 

bon d'abrogation des lots riawrt les menées et 
attentats anarchistes, que les socialistes ont 
quanflees « lois scélérates ». mats qui furent» 
surtout combattues lors de leur discussion par 
MM. de Ramet. de Mon et autres membres en. 
la droite. 

M. Troulllot, ministre du Commerce, an 
nom du gouvernement, combat l>srgonce. en 
dearanaaie que la nimudlU ee laisse a elle* 
atents et laisse a ceux eut ont la charge dee 
affaires le temps d'un examen sérieux pour on 
aussi importai»* projet. 

— Le pays ae comprendrait pas, tieuata 
af. Thtvrler, qu'an gouvernées ont iawt d'uud 
majorité républicaine se montrât pins tavarsaM 
à eee lèta une le ministère de M. a n a â n M 
e^» e e MSà etan disposé a ras aancgw. PB-»* 
bien* sur divers bancs.) Wons iaetetôas doàn 
peur te anateretioa d'urgence 

U. Trouiltot — Mme il n'est pas ponuiW B | 
se prenonoer en une matière aussi grave satal 
avoir l'avis du président du Conseil. 

L'urgence est repoussée par SOS veir contra 
SOÏ.êf l 'œ revient a la TériBcatio* des éWo» 
tions oontestèes ; quatre sont a l'ordre du jeaat 
celtes de MM. Roper-Ballu, à PisnciBu, et Sta
nislas de Cnstellane, a Murât (invalidées parMé. 
Commission), Congy. i Paris(pour laquelle una 
enquête est proposée), et Boni de CastellanA 
âQastellane, pour laquelle lasolutten est teisséé 
au choix de la Chambre. 

L ' é l e c t i o n d e P o n t o l e e 
La première à l'ordre da Joar est oefe d\ 

M. Roger-Ballu à Pootniae, qae la Cerararssioa 
propose d'annuler ; M. Boger-gaMu est malade! 
mais te majorité s'est refusée 4 tout aiearaav 
ment du débat 

M Bigaon, qui fut chargé du premier rapport 
par te aoas-Ûem mission, défend te snrterte rét 
gularité deTeleetion. dont l'iavaSdSuea n'oaf 

'" que par 19 membres contes " 
i n'eef 
l t ai 

nette élection on élève tes roiiHHemi 
ordinaires : ingérence cléricale, prisai la pdUo* 
nale. corruption; auouae de oes critiques •'«se 
iasu0.ee. 

L'orateur obtient an succès de gaieté en ran> 
pelantl'énergie avec laquelle M. Aimond. advert 
saire ministériel de M. Roger-BaUe, se débâti 
tait contre l'accusation d'appartenir a la Franc-
Maçonnerie. 

M. Debussy, rapporteur, réclame l'invalida
tion pour les motifs ci-dessus indiqués et sous 
l'extraordinaire prétexte que les 723 voix aooor» 
dées au, premier tour & un candidat sooiaiiata 
n'étant pas allées au deuxième tour au concert 
rent de M. Roger-Balra. ce ne pouvait être la 
que le résultat d'une pression criminelle. 

Le socialiste Mealler, assis au banc du gouj 
vernement, applaudit vigoureusement. 

— Silence au bmc des ministras ! lui ont 
M. de Baudry d'Atson, ou peu de pudeurI 
(Blres.1 

A l'appui de son argumentation, le rapport 
aucun caractère d'authenticité, dont St. Gautbh 
(de Glagnyl tait rapidement justice. 

M. Begêr-Ballu, qui a fait violence a la ma, 
ladie, peur venir défendre loi-même son èleoi 
«on, dissèque point à point la pitoyable attaqua 
du rapporteur. 

Et 11 noas fait un déballage curieux dea 
affiches de toutes couleurs de 8L Aimond, son 
concurrent, dont une spécialement destinée à 
trente électeurs et libellée en langue bretonne. 
(Rires! 

Swwx-
aécebkiùres a 1 exécution da 

Le Comité ._ 
les vacances un 
de MM. Arbouia. 
Dobief. Henri Maref 
Simyan. 

M. Arbouia a été nommé secrétaire. 

L K asaiMB oa L'aaaajTPUtiaaj 
Lonhaas. 11 laillet. - Hier M. WdeL seanv 

arétet de Louhans. qui. le a» îata. avait mit 
fermer l'école oongreaanuto de B r ^ U e n e t , 
anuoser tes scelles sur l'immeuble, était appelai 
en réSré devant le président du tnbuaal par 
M de Poligny. propriétaire de I immeuble qui 
réclamait (enlèvement immédiat de ces scellés. 

Le soua-prétet qui s'est présente lui-même a 
l'audience, après avoir offert de nouveau la 
levée des seeués contre un engagement signé 
du propriétaire de ne pas laisser rentrer l e s 
Sceurs axputeéeee sans autorisation régulière, 
a décliné la compétence de I autorité judiciaire 
en ae basant notamment sur un arrêt de la 
Cour de cassation du 9 décembre 1880. La pré
sident a donné gain de cause S l'administration, 
il s'est déclaré incompétent et M. de Pobgny a 
été condamné a tous les frais. {Havas.\ 

L'arrêt dans l'affaire du Bon-Pasteur a été 
renvoyé * demain. 

L S vovasw ou Rjoi o t r a u t 
Vérone. 11 juillet. — Le train royal a passé 

en gare de Vérone, ce matin, a b h. 6*. 
Une toute considérable s'était portée é te 

gare, malgré l'heure matinale, et a acclamé le 

li n'y a eu aucune cérémonie ofdcielle, le roi 
voyageant ea simple particulier. 

LC SOUVCmi» FKaaOaiB 
Dans sa séance du S juillet, le Conseil d'ad

ministration du Souvenir français a nommé le 
général Zéde opmme prrsident du Souvenir 
n-ancat-H. en remplacement duvenéral Coaron, 
deeéné te 1- juin 

NOUVBI.LK ••najaruat 
a»i i asw.isss maerra 

On ht dans le Tenaju : 
Noua avons annonce hier que M. Combes, en 

qualité de mialatre de llaténear et des Cultes. 
avait eavoyé une cireatoire aux préfète pour 
leur donner des IIIIÉJIII lime ea vue de te fer
meture d'une nouvelle catégorie d'établisse
ments oongréganistés. 

votai au sujet de cette circulaire et de la 
mesure qu'elle concerne des renseignements 
précis. 

Le gouvernement a olassé las établissements 
eongreganistes dont il avait a s'occuper, sa 
trois catégorie* : 

1« Btabflssements créés depuis la proantga-
lloa de la loi du 1» juillet 1901 et n'ayant pas 
sollicité d'autorisation : 

> Etablissements existant antérieurement a 
la loi do 1" juillet 1901. sans autorisation (et 
n'ayant pas sollicité d'autorisation après la pro-
mulgaUon de cette loi. 

8» Etablissements ayaat formé leur demande 
d'autorisation dana les délais légaux, mai* 
ayant commence a fonctionner avant d'avoir 
obtenu l'autorisation. 

Les établissements dé la première catégorie 
sont ceux qui. au nombre de \'K>. ont été fermés 
par le décret du 97 juin dernier. 

Quant aux établissements de la troisième 
catégorie, le ministre a décidé de tes laisser 
subsister jusqu'au jour où l'on aura statué sur 
leur demande d'autorisation. 

Ce sont les établissements dé la seconde 
catégorie que vise la circulaire qui vient d'être 
envoyée aux préfets. 

Ajoutons que les trois catégories d'ètablisse-
ments que nous venons d'énumérer ne com
prennent que des établissement* d'enseigne
ment, te plupart dirigea par des femmes. 

Quant aux établissements hospitaliers, lé 
ministre de l'Intérieur ne s'en occupe pas 
actuellement. U réserve toute mesure à l'égard 
de eeux qui seraleat susceptibles de n'être pas 
avriatMua, Josqa'au jour ou l'es sera assuré 

de fournir l'hospitalisation aux personne* qui y 
sont entretenues. 

Las établissements dent il est question dans 
la circulaire 4 aujourd nui sont au nombre de 
plus de 2 500. 

La circulaire rappelle aux préfets que les 
U5 étabussemeata fermés par le décret du 
97 juin dernier avaient cru pouvoir se dispenser 
de demander l'autorisation parce que lee oon
gréganistés qui les desservaient n'étaient m 
propriétaires, ai locataires dee immeubles, et 
uu ils se Considéraient comme ne formant pas 
une succursale de la Congrégation et croyaient 
échapper ainsi k l'application de l'article 18 de 
la lof du 1« juillet 1801 

Ceet en vertu de la même théorie qae les 
éUMiatemeat* visé* aujourd'hui ont continue 
S fonctionner après la mise eavigoeur de te foi 
nouvelle sans demander l'autorisation. 

Ls président du Conseil dit formellement en 
ce qm concerne ces derniers que • le moment 
est venu de mettre un terme a cette situation 
Illégale. > 

Ka conséquence, il charge les préfets d'inviter 
le* supérieurs ou directeurs de ce* établisse
ment* a se retirer, dans un délai de huit jours, 
au siège de leurs Congrégation* et a fermer 
les établissements qu'il* détiennent indûment, 
sous peine d'y être contraints par les voies de 
droit 

La circulaire prévoit le cas oh lea directeurs 
on supérieur» de ces établissements, en pré
sence de oette mise en demeure, formuleraient 
une demande d'autorisation. 

Les préfets doivent leur faire remarquer que 
le gouvernement n'a pas le droit d'accueillir 
cette demande, les délais légaux fixés par le 
précédent ministre et étendus une seconde 
fois par lui. étant expirés depuis. 

La circulaire ajoute que ci après la fermeture 
de* établissement* et après la retraite des 
Congrégations au siège de la maison-mère. 
celle-ci veut demander l'autonsauon. on se 
trouvera dana un des cas prévus par la loi et 
les règlements qui la complètent, et que cette 
demande sera examinée. 

Ka un mot, déclare la circulaire, tout établis

sement Hwarégeulsia devra justifier soit d'une 
autorisation en règle, soit d'un récépissé cons-
tataat que la demande d'autorisation a et* 
forme* dans le* délais légaux. 

Le délai de huit jours imparti aux oréfets est. 
suivant tes termes mêmes du ministre. • dé 
rigueur • afin que la fermetus* ait lieu avant 
l'ouverture des vacances scolaires. 

UM VN.UUM SOUS Lad BAUX 
iteua: morts 

Cbambéry. n juillet. — Hier, a S heeres. un* 
terriole crue torrentielle s'est produite a Grésv-
sur Isère (Savoie), rappelant par son impétuo
sité la catastrophe de Saiot-Gervais. 

En un clin d'eBil le torrent de la Levancha 
précipita dee masses de vaae et des blocs de 
rocher* sur le village de VUlard, situé a u V e d 
de la montagne de Roche-Torse. 

Au bruit, tes habitante du village s'enfuirent 
en criant. Deux vieillards ueulemecit, un homme 
et une femme ira pelante n ayant pu fair.rerent 
retrouves par de courageux sauveteurs dans un 
linceul de vase, d'où leurs têtes seules émer
geaient. 

Deux pents ont été emportés ; plusieurs hec
tares de vignes et de prairies ont et» détruits; 
les portes et le* fenêtres des quarante maisons 
du Villard ont été emportées par un fleuve de 
vase et de pierres. 

La couche de boue laissée dans les maisons 
atteint une hauteur de deux mètres. Si l'ava
lanche fût arrivée pendant la nuit, aucun des 
160 habitants du Villard n'aurait échappé. 

De nouveaux éboulements se sont produits 
oette nuit, remplissant de terreur les habitants 
de Grèsy et les riverains da la Lavanche. 

L'ingénieur des ponts et chaussée* d'Albert
ville, les gendarme» et une équipe nombreuse 
de cantonniers sont accourus au premier signal 
et s'efforcent de remédier au désastre. 

LA e a w s B o a a ramiLLsa 
Le tribunal d*> commerce a prononce eette 

' après-sud» la fajjjjto da la Caisse des famiUea. 

m 
kA PérWOniBRE BB BBBBBBW 

Brest, le 11 juillet —Hier sou, a * h. î/f, an 
soldat du 19» d'infanterie, qui était an. factio» 
devant la peudriere défia ru* dp la7>oteraei 
voyant une ronde d'officiers arriver par le cour* 
d'Ajot, prit ha position réglementaire, et dans 
sa précipitation é porter^l'arme. appuya involon.' 
tairement sur ta gâchette. , 

L'arme était chargée, le coup partit en l'air V 
au bruit de la détonation, une autre sentinelle? 
accourut. 

Hier soir, vers 9 heures, un promeneur s'étana] 
aventuré près de la poudrière de UuétiAerzaài 
ses allures parurent suspectes aux passants3 
qui le prirent pour un malfaiteur; une foulai 
compacte se forma autour deflui et l'inveetivaa 
de nombreux cris de « A mort l'anarchiste: » 
furent même poussés. 

L'homme dut se réfugier au poste de police. 
de Rocouvrance, où plus de «00 personnes sta
tionnèrent. Cest un inoffensif Parisien qui 
avait voulu découvrir le mystère qui plane sur 
affaire des poudrières. 

Le vice^amiral Roustan, gouverneur de te 
place de Brest, a donné l'ordre de continuer 
l'enqutie sur les agressions contre les senti
nelles. 

Le médecin-major du 19> régiment d'infanterie» 
a exeoimé la blessure du soldat Sparte! et 
constate quelle avait bien été faite par r a 
coup de revolver, dont la balle avait fait setoni 
""£•.. Pi'8"?1 « a u e h e . Il a été établi que ce 
?™i.im.ïo7ai t P'ii16 Wèsser avec son fusîl. ooa-
rnTs^re centea|d*C l a r a t ,°n S d e M ' ^ n M ' c o*n-

».« NOTAIRE DUMORT EN LIBKRTC 
•̂Sîïî"! U Juillet. — Après un inter. oratoire 

a-identité que lui a fait subir hier soir M Bos
quet, juge d'instruction, l'ex-notaire Dumort a 
de l i a » tra»csbert,i p r o " 8 0 i , e ' l o u » cautten 

nomination.au
iasu0.ee

